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C/XI/ 15 

ORIGINAL: anglais 

DATE: 17 octobre 1977 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

CON SElL 

Onzieme session ordinaire 

Geneve, 6 au 9 decembre 1977 

NOTES ET LETTRES D'INVITATION 

A LA CONFERENCE DIPLOMATIQUE DE REVISION 

DE LA CONVENTION UPOV 

adoptees par le Comite d'experts pour l'interpretation et 

la revision de la Convention 

1. L'annexe du present document contient les projets de notes et de lettres 
d'invitation a la conference diplomatique de revision de la Convention UPOV, 
qu'il est prevQ de tenir en octobre 1978, ainsi que les listes des Etats et des 
organisations auxquels ces notes et lettres seront envoyees. Les projets ont ete 
approuves par le Comite d'experts pour l'interpretation et la revision de la 
Convention a sa sixieme session tenue en septembre 1977. 

2. Il est rappele que le Conseil a decide que le Secretaire general de l'UPOV 
enverra les invitations a la conference diplomatique, si possible en janvier 1978. 

3. Le Conseil est invite a approuver, 
apres les avoir modifiees s'il le souhaite, 
les notes et lettres d'invitation afin 
qu'elles soient envoyees, ainsi que les 
listes de destinataires. 

[L'annexe suit] 
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ANNEXE 

NOTES ET LETTRES D'INVITATION A LA CONFERENCE DIPLOMATIQUE 
ET LISTES D'ETATS ET D'ORGANISATIONS A INVITER 

PROJET 
DE 

NOTE VERBALE DESTINEE AUX MINISTRES DES AFFAIRES ETRANGERES 

Circulaire No 

Le Secretaire general de l'Union internationale pour la protection des 
obtentions vegetales (UPOV) presente ses compliments au Ministre des Affaires 
etrangeres et a l'honneur d'inviter, au nom du Conseil de l'UPOV, le Gouverne
ment de Son Excellence a participer a la Conference diplomatique de revision de 
la Convention internationale pour la protection des obtentions vegetales qui se 
tiendra au siege de l'UPOV, 34, chemin des Colombettes, a Geneve (Suisse) du 
9 au 23 octobre 1978 et s'ouvrira le lundi 9 octobre 1978 a 10 heures. 

Les langues de travail seront l'allemand, l'anglais et le fran~ais; 
l'interpretation simultanee sera assuree dans ces langues. 

Le but de la Conference est d'adopter un texte revise de la Convention 
internationale pour la protection des obtentions vegetales du 2 decembre 1961 
et de l'Acte additionnel du 10 novembre 1972, sur la base d'un projet soumis par 
le Conseil de l'UPOV . 

. ;. L'Ordre du jour provisoire de la Conference diplomatique (document UPOV/78DC/l), 

.;. le Reglement interieur provisoire de la Conference diplomatique (document 

./. UPOV/78DC/2) et le Projet de texte revise (avec exolications) (document UPOV/78DC/3) 
sont joints a la presente Note. -

Le Secretaire general saurait gre au Gouvernement de Son Excellence de lui 
communiquer d'ici le 30 juin 1978 ses observations eventuelles sur ces documents. 

Pour autant que les dispositions correspondantes du Reglement interieur soient 
adoptees telles qu'elles sont proposees dans le document UPOV/78DC/2, 

i) les Et~ts membres de l'UPOV, a savoir, a la date de la presente Note, 
l'Afrique du Sud, l'Allemagne (Republique federale d'), la Belgique, le Danemark, 
la France, l'Italie, les Pays-Bas, le Royaume-Uni, la Suede et la Suisse, auront 
le droit de participer a part entiere a la Conference diplomatique et d'y voter, 
ainsi que le droit de signer le texte revise de la Convention internationale pour 
la protection des obtentions vegetales; 

ii) les autres Etats figurant sur la liste ci-jointe qui a ete adoptee par 
le Conseil de l'UPOV auront le droit de participer aux seances plenieres de la 
Conference diplomatique, seront eligibles en tant que membres du Comite de re
daction et des groupes de travail et auront le droit de signer le texte revise 
de ladite Convention. 

L'attention est attiree sur la necessite pour les representants d'etre munis 
de lettres de creance appropriees incluant, le cas echeant, une declaration don
nant expressement a l'un ou a plusieurs d'entre eux pouvoir de signer le texte 
revise de la Convention qui sera adopte. Les lettres de creance et les pleins 
pouvoirs doivent emaner soit du chef de l'Etat ou du chef du Gouvernement, soit 
du ministre responsable des affaires etrangeres (voir l'article 6.3) du Reglement 
interieur provisoire de la Conference diplomatique). 

Le Secretaire general saurait gre a Son Excellence de lui faire connaitre 
d'ici le ler octobre 1978 les noms et qualites des representants de son Gouverne
ment. 

r 

(Date) 
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PROJET 
DE 

NOTE VERBALE DESTINEE AUX MINISTRES DE L'AGRICULTURE 

Circulaire No ... 

0703 

Le Secretaire general de l'Union internationale pour la protection des 
obtentions vegetales (UPOV} presente ses compliments au Ministre de l'agri

.;. culture eta l'honneur de transmettre a Son Excellence copie de sa Note 
[reference] qui est adressee ce jour au Ministre des affaires etrang~res du 

./. Gouvernement de Son Excellence. ainsi que les documents mentionnes dans ladite 
Note. Ladite Note se rapporte a la Conference diplomatique de revision de 
la Conve~tion internationa!e pour la protection des obtentions vegetales qui 
se tiendra au siege de l'UPO'.:, 34, chemin des Colombettes, a Geneve (Suisse) 
du 9 au 23 octobre 1978. 

(Date) 
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Circulaire No ... 

Madame, Monsieur, 

C/XI/15 
Annexe, page 3 

PROJET 
DE 

LETTRE DESTINEE A DES PERSONNALITES CHOISIES 

(Date) 

.;. J'ai l'honneur de vous transrnettre ci-joint un jeu des documents qui sont 
adresses ce jour au Ministre des affaires etrangeres de votre pays< ils se 
rapportent a la Conference diplomatique de revision de la Convention interna
tionale pour la protection des obtentions vegetales qui se tiendra au siege de 
l'UPOV, 34, chemin des Colornbettes, a Geneve (Suisse) du 9 au 23 octobre 1978. 

Veuillez agreer, Madame, Monsieur, l'assurance de rna consideration tres 
distinguee. 

Arpad Bogsch 
Secretaire general 



Circulaire No ... 

Monsieur, 
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Annexe, page 4 

PROJET 
DE 

LETTRE DESTINEE AUX ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

(Date) 

0705 

J'ai l'honneur d'inviter, au nom du Conseil de l'UPOV, votre organisation 
a se faire representer par des observateurs a la Conference diplomatique de 
revision de la Convention internationale pour la protection des obtentions 
VeJetales qui se tiendra au siege de l'UPOV, 34, chemin des Colornbettes, a 
Geneve (Suisse) du 9 au 23 octobre 197&. et s'ouvrira le lundi 9 octobre 1978 
a 10 heures. 

Les langues de travail seront l'allernand, l'anglais et le fran~ais• 
l'interpretation sirnultanee sera assuree dans ces langues. 

Le but de la Conference est d'adopter un texte revise de la Convention 
internationale pour la protection des obtentions vegetales du 2 decernbre 1961 
et de l'Acte additionnel du 10 novernbre 1972, sur la base d'un projet sournis 
par le Conseil de l'UPOV. 

L'Ordre du jour provisoire de la Conference diplomatique (document 
./. UPOV/78DC/l), le Reglernent interieur provisoire de la Conference diplomatique 
./. (document UPOV/78DC/2) et le Projet de texte revise (ave~ explications) 
./. (document UPOV/78DC/3) sont joints a la presente. 

L'attention est attiree sur la necessite pour les representants a'etre 
rnunis de lettres ou d'autres documents appropries les designant, qui doivent 
etre signes par le chef (directeur general, secretaire general, president) 
de l'organisation (voir les articles 7 et 8 du Reglernent interieur provisoire 
de la Conference diplomatique) . 

Je vous saurais gre de bien vouloir me faire connaitre d'2 ~i le ler octobre 1978 
les noms et qualites des representants de votre organisation. 

Veuillez agreer, Monsieur, l'assurance de rna consideration tres distinguee. 

Arpad Bogsch 
Secretaire general 



0706 C/XI/15 

Annexe, page 5 

LISTE DES ETATS A INVITER A LA CONFERENCE DIPLOMATIQUE 

(Cette liste peut etre sujette a mise a jour au moment de l'ex~edition des circulaires) 

Afghanistan 
Afrique du Sud 
Albanie 
Algerie 
Allemagne (Republique federale d') 
Angola 
Arabie Saoudite 
Argentine 
Australie 
Autriche 
Bahamas 
Bahrein 
Bangladesh 
Bar bade 
Belgique 
Benin 
Bhoutan 
Birmanie 
Bolivie 
Botswana 
Bresil 
Bulgarie 
Burundi 
Cameroun 
Canada 
Cap-Vert 
Chili 
Chine 
Chypre 
Colombie 
Como res 
Congo 
Costa Rica 
Cote d'Ivoire 
Cuba 
Danemark 
Djibouti 
Egypte 
El Salvador 
Emirats arabes unis 
Empire centrafricain 
Equateur 
Espagne 
Etats-Unis d'Amerique 
Ethiopie 
Fidji 
Finlande 
France 
Gabon 
Gambie 
Ghana 
Grece 
Grenade 

Guatemala 
Guinee 
Guinee-Bissau 
Guinee equatoriale 
Guyane 
Haiti 
Haute-Volta 
Honduras 
Hongrie 
In de 
Indonesie 
Irak 
Iran 
Irlande 
Islande 
Israel 
Italie 
Jamahiriya arabe libyenne 
Jamaique 
Japan 
Jordanie 
Kampuchea democratique 
Kenya 
Koweit 
Laos 
Lesotho 
Lib an 
Liberia 
Liechtenstein 
Luxembourg 
Madagascar 
Halaisie 
Malawi 
Maldives 
Mali 
Malte 
Maroc 
Haurice 
Mauritanie 
Mexique 
Monaco 
Mongo lie 
Mozambique 
Nauru 
Nepal 
Nicaragua 
Niger 
NigE:ria 
Norv8ge 
Nouvelle-Zelande 
Oman 
Ouganda 
Pakistan 

Panama 
Papouasie-Nouvelle-Guinee 
Paraguay 
Pays-Bas 
Perou 
Philippines 
Pologne 
Portugal 
Qatar 
Republique arabe syrienne 
Republique de Coree 
Re~ublique democratique allemande 
Republique dominicaine 
Republique populaire democratique 

de Coree 
Republique socialiste du Viet Nam 
RSS de Bielorussie 
RSS d'Ukraine 
Roumanie 
Royaume-Uni 
Rwanda 
Saint-Marin 
Saint-Siege 
Sao Tome-et-Principe 
Samoa 
Senegal 
Seychelles 
Sierra Leone 
Sing a pour 
Soma lie 
Souaziland 
Soudan 
Sri Lanka 
Suede 
Suisse 
Surinam 
Tanzanie 
Tchad 
Tchecoslovaquie 
Thailande 
Togo 
Tonga 
Trinite-et-Tobago 
Tunisie 
Turquie 
Union sovietique 
Uruguay 
Venezuela 
Yemen 
Yemen democratique 
Yougoslavie 
Zaire 
Zambie 



ONU 
OMPI 
FAO 

AELE 
CEE 
ISTA 
OCDE 
SPS 

AIPH 
AIPPI 

AS SINSEL 

CCI 
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LISTE DES ORGANISATIONS INTERNATIONALES A 
INVITER A LA CONFERENCE DIPLOMATIQUE 

Organisation des Nations Unies 
Organisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle 
Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et 

l'agriculture 
Association europeenne de libre echange 
Communaute economique europeenne 
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Association internationale d'essais de semences 
Organisation de cooperation et de developpement economiques 
Seminaire panamericain sur les semences 

* * * 
Association internationale des producteurs de l'horticulture 
Association internationale pour la protection de la 

propriete industrielle 
Association internationale des selectionneurs pour la 

protection des obtentions vegetales 
Chambre de commerce internationale 

Commission internationale de nomenclature des plantes cultivees de l'Union 
internationale des sciences biologiques 

CIOPORA 

FIPA 
FIS 

Communaute internationale des obtenteurs de plantes de 
reproduction asexuee 

Federation internationale des producteurs de l'agriculture 
Federation internationale du commerce des semences 

[Fin du document] 


